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Dans le cas de nouvelles attacpies, je devrai suivre la meme
tactique et devant des forces qui m'obligeraient ä mc replier,
le faire lentement, avec assurance et en profitant constamment

du terrain, afin de retarder et cie disputer, pas ä pas, le

passage.
CONSIDERATIONS FINALES

Dans Torganisation cle ma troupe, il semblerait que j'eusse
du m'occuper de la subsistance et du logement des hommes
places sous mes orclres.

J'envisage cependanl que ceci ne rentre pas dans le cadre
du sujet, attendu qu'il s'agit au cas particulier d'une surprise,
eventualite qui doit laisser supposer que la troupe ne sera pas
longtemps sous mes ordres.

Or comme le reglement sur les troupes du Landsturm prevoit

que chaque homme cle ce corps qui entre au service, cloit,

ötre muni de vivres pour cleux jours, il n'y a donc pas lieu de

s'oecuper cle leur subsistance.
Quant au logement, j'estime que lorsqu'on oecupe un poste

aussi important que celui adopte pour base de mon travail,
on ne doit le quitter ni jour, ni nuit.

C'est dire quo la queslion du devoir prime celle du bien-
ötre, et que le meilleur cantonnement d'un soldat diseipline
est son poste cle combat.

Quelques mois sur le landsturm.

Nous recevons d'un de nos officiers superieurs, qui a lait
du landsturm et, de son Organisation une ötude speciale, les

lignes suivantes :

cc Dans la derniere discussion sur le service du landsturm
au Conseil cles Etats, on a presente cle nombreuses petitions
en faveur d'une instruction d'une duröe cle plusieurs jours pour
le landsturm arme. Ces petitions ont paru exercer une certaine
influence sur le vote du Conseil.

Parmi les considerations invoquees on peut remarquer
celle-ci:

Beaucoup d'hommes du landsturm armö n'ont recu aucune
instruction militaire ou une instruction incomplete. Et les pe-
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titionnaires ajoutent qu'il ne suffit pas cle revetir d'un uniforme
des gens qui n'ont jamais fait du service, pour en faire des

soldats.
Bien cle plus juste ; mais cet argument n'appellerait-il pas

des conclusions absolument difförentes cle celles cles pötitionnaires

Est-ce aux approches de la cinquantaine que Ton peut
enseigner ä cles hommes qui n'ont jamais ou presque jamais
servi, les premiers prineipes cle Tinstruction militaire? Si les
hommes qui ont accompli tout leur lemps clans Tölite et la
landwehr ont une instruction insuffisante, que sera celle que
vous donnerez en cleux ou trois jours ä des gens inexperimen-
tes? Enfin, si la Confederalion a juge inutile d'instruire ces
hommes lorsqu'ils avaient 20 ans, ou si eile a renonce ä les

instruire depuis lors, n'a-t-elle pas de meilleurs motifs encore
pour refuser cle le faire apres 44 ans'?

Que Ton commence par öcarter du landsturm arme les hommes

qui n'ont pas accompli tout leur service dans Tölite et la
landwehr. Lorsque ce triage aura öte fait, et, qu'en outre, une
commission sanitaire aura encore soigneusement öpluchö le
reste, alors notre landsturm sera quelque chose et on pourra
aviser ä Tinstruire. Jusque-lä, ce serait du pur gaspillage.

Nous n'avons que faire d'un landsturm ä grands effectifs. II
suffira pleinement que nous puissions disposer d'un grand
nombre de petites compagnies cle moins de 100 hommes et

composees d'un personnel choisi. Ne nous laissons pas gagner
par la folie du nombre. Ce serait un grand malheur pour
nous au point de vue civil, comme au point cle vue militaire.

Si, maintenant, nous supposons tous les hommes insuffisants

ecartes du landsturm arme, la question se pose ainsi

pour nous :

La pöriode d'instruction cle deux ou trois jours que Ton
reclame pour le landsturm arme est trop longue ou trop courte.

Elle est trop courte si Ton veut donner une instruction
sörieuse au landsturm.

Elle est trop longue si Ton veut seulement rappeler annuellement

en petits effectifs, ä cles hommes choisis, döjä instruits
et astreints, ä cles manoeuvres peu compliquees, quelques
elements du reglement de manoeuvre et du service cle sürete.
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Elle est Irop longue parce qu'elle dörange inutilement des
hommes döjä äges.

Elle est trop longue parce qu'elle coütera beaucoup plus
eher qu'on ne le croit et qu'on depensera ainsi inutilement
des ressources döjä insuffisantes pour Tölite et la landwehr.

Cela etant, il suffira, comme le propose le Conseil national,
d'imposer au landsturm arme im jour d'inspection par an,
ainsi que lc tir d'un certain nombre de cartouches dans les
societes de tir. Seuls les cadres pourraient ötre appeles ä cles

exercices cle quelque duröe.
Quant au jour d'inspection, si Ton prend soin d'öcarter du

landsturm armö, comme nous l'avons dit plus haut, tont ce

qui n'est pas de premiöre qualite, rien n'empeche que ce jour
d'inspection ne soit un jour de travail sörieux. Les dimensions
restreintes de la plupart des arrondissements de compagnie,
permettront. fort bien de consacrer dans celte journöe
plusieurs heures aux exercices les plus indispensables. Les hom-
nies qui ne pourraient rentrer le meine soir seraient, loges.

Pour que ceci soit possible et pour que le landsturm armö
puisse ötre employe, il faut repetons-Je encore, un landsturm
arme beaucoup moins nombreux et autrement sörieux que
celui qui existe. On a, il est vrai, dejä fait quelque chose dans
ce sens depuis Torganisation des unites, mais ce quelques chose
est tout ä fait insuffisant.

Si Ton n'est pas decicle ä pousser jusqu'au bout cette
röforme cles effectift, mieux vaudrait supprimer entierement le

landsturm. »

ACTES OFFICIELS
Le Conseil federal a procede, le 6 mars, au transfert de commandants

et aux mutations ci-apres dans le service territorial et des etapes :

I. SERVICE TERRITORIAL.

Major d'infanterie (carabiniersj : M. Steiger, Albert, ä St-Gall, actuellement

k disposition; ä l'avenir chef d'elat-major du commandant du VIIme

arrondissement territorial.
Majors-vetörinaires : MM. Hoffmann, Rodolphe, k Winterthour, actuellement

commandant de l'höpital veterinaire n° 4, ä l'avenir ä disposition;
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